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SENAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE !>[•: 1966-1967

PROJET DE LOI

adopté

e 16 décembre 1966

PROJET DE LOI
relatif à la suppression des indexations

dans les Territoires d'outre-mer .

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification , en pre
mière lecture , le projet de loi adopté par l'Assem
blée Nationale , en première lecture , dont la
teneur suit :

Article premier.

Dans les nouvelles dispositions statutaires ou
conventionnelles , sauf lorsqu'elles concernent des
dettes d' aliments ou des rentes viagères consti
tuées entre particuliers , sont interdites dans les
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Territoires d outre-mer toutes clauses prévoyant
des indexations fondées sur le salaire minimum
interprofessionnel garanti , sur le niveau général
des prix ou des salaires, ou sur les prix de biens ,
produits ou services n'ayant pas de relation directe
avec l'objet du statut ou de la convention ou avec
l' activité de l' une des parties.

Art. 2 .

Sont abrogées dans les Territoires d'outre-mer
toutes dispositions générales, de nature législative
ou réglementaire , tendant à l' indexation automa
tique des prix de biens ou de services dans les
conditions prohibées à l' article premier.
Demeurent toutefois en vigueur, là où ils exis

tent , les règlements locaux relatifs à l' indexation
des salaires et du salaire minimum interprofession
nel garanti .

Délibéré en séance publique , à Paris , le 16 dé
cembre 1966 .

Le Président,

Signé : Pierre GARET.


